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Résultat d’enquête 
sur les politiques 
sportives des conseils
généraux 2002 (1)

Le service des sports
La quasi-totalité des conseils généraux
ont un service gérant le sport et le
mentionnent dans leur intitulé.

Le sport a une place importante dans
l’intitulé du service : 82 % des services
lui réservent une place unique ou
associée à un autre domaine. Le sport
est le plus souvent associé à la jeunes-
se (43 %) et la culture (16 %).

La direction 
de rattachement
92 % des services des sports sont ratta-
chés à une direction. Il convient de noter
que trois conseils généraux disposent
d’une direction des sports autonome.
Dans les deux tiers des cas, le mot sport
figure dans l’intitulé de la direction.

Dans la moitié des cas (48 %), le sport
est associé à trois autres domaines : la
jeunesse, la culture, l’éducation.

97% 3%95% 5%
existence d'un service
absence de service

mot «sport» mentionné  
dans l'intitulé
mot «sport» non mentionné  
dans l'intitulé
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92% 8% 66% 34%
existence d'une direction
absence de direction

le mot «sport» est mentionné
le mot «sport»
n'est pas mentionné

46% 24%22% 8%
avec deux autres pôles
avec trois autres pôles
avec plus de trois autres pôles

Part des départements ayant 
un service des sports rattaché

à une direction

Part des départements 
dont l’intitulé de direction

mentionne le sport

Pôles associés 
au sport 
dans l’intitulé 
de direction

Association du sport avec d’autres pôles

16%2%48% 34%
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Le personnel
46 % des agents des services des sports
sont recrutés sur les cadres d’emplois
de la filière administrative. 46 % sont
des agents de catégorie C.

Le patrimoine
Un tiers des départements ne possè-
dent pas d’équipements sportifs. Pour
les deux tiers restant, la moyenne est
de 2,28.
Les bases de loisirs représentent un
tiers du patrimoine des conseils géné-
raux.

Un département sur cinq est doté
d’une maison des sports.
Les équipements sportifs (un tiers du
patrimoine sportif ) départementaux
sont très variés.

Les agents de catégorie A sont majori-
tairement recrutés sur la filière sportive.

Effectif moyen : 12,7
Effectif minimum : 1
Effectif maximum : 73

Le nombre moyen d’agents est de 12,7
avec une forte variation selon les dépar-
tements.

Les modes de gestion
Sur l’ensemble du patrimoine, la ges-
tion directe et la gestion associative
sont largement majoritaires (92 %).

Un zoom par mode de gestion montre
que :
- en régie, 10 % du patrimoine relèvent

d’un syndicat mixte ;
- en gestion associative, le CDOS gère

19 % du patrimoine ;
- en gestion par une entreprise, les SEM

gèrent 71 % du patrimoine sportif.
Si le CDOS gère la majeure partie des
maisons des sports, un tiers des
conseils généraux préfèrent conserver
leurs prérogatives dans ce domaine via
une gestion directe.
Les principaux modes de gestion des
équipements sportifs et des bases de
loisirs sont comparables : gestion
directe et gestion associative.

Auteurs

Jacques Vergnes
Patrick Bayeux
Avec le concours de Marie Charron

Sportive Admin. Technique Autres E-J Totaux
Cat. A 51,6 % 40,9 % 2,5 % 4,2 % 0,8 % 100 %
Cat. B 72,6 % 21,6 % 3,4 % 1,9 % 0,4 % 100 %
Cat. C 5,8 % 67,8 % 18,6 % 4,2 % 3,5 % 100 %
Non précisée 0 % 0 % 0 % 18,2 % 81,8 % 100 %

Répartition des catégories 
de personnels

Existence d’un patrimoine
sportif départemental

Typologie du patrimoine
sportif des départements

Répartition des filières 
au sein du personnel

36% 47% 16% 1%
catégorie A
catégorie B
catégorie C
non précisé

sportive
administrative
technique
autres
emploi-jeune

46%37% 3% 4% 10%

69% 31% 40% 33% 19% 8%
oui maison des sports

équipement sportif
base de loisirs
autres

non

Répartition des modes de gestion 
du patrimoine sportif départemental

47% 46% 8%

gestion directe
gestion associative
gestion par une entreprise

Les modes de gestion 
des bases de loisirs

Les modes de gestion 
des maisons des sports

11% 43% 5%41% 44% 17% 33% 6%
directe
syndicat mixte
association
SEM

directe
association
CDOS
profession sport

3% 10% 45% 42%
directe
association
SEM
privéeZoom sur la gestion 

en régie
Zoom sur la gestion 

associative

90% 10% 79% 19%2%
directe
syndicat mixte

association
CDOS
profession sport

71% 29%
SEM
privée
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Zoom sur la gestion 
par une entreprise

Typologie des équipements sportifs

Les modes de gestion 
des équipements sportifs

Observatoire 
du Sport Territorial
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